
ÉTUDE PRÉ-OPÉRATIONNELLE DE REDÉFINITION DU TRACÉ DU SENTIER LITTORAL
SUR L’ENSEMBLE DE LA COMMUNE DE LÉZARDRIEUX

PHASE 2 - PROPOSITION DE TRACÉ



Rappel des règles de la loi

Servitude de droit: bande  de terrain d’une largeur de 3m 
en limite du DPM

Servitude modifiée: afin de tenir compte des caracté-
ristiques/ particularités des sites la servitude de droit 
est souvent modifiée pour contourner certains endroits 
(topographie, espaces naturels/ habitats fragiles, habita-
tions très proches du littoral)
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la falaise: un obstacle naturel



Rappel des règles de la loi

> Le passage sur le DPM à la place d’un cheminement sur propriété privée doit rester un cas exception-
nel permettant d’assurer la continuité du cheminement le long du littoral, et ce uniquement si les pié-
tons peuvent cheminer sur le DPM à pieds secs quelle que soit la marée, la période de l’année, et en sé-
curité.

> Le passage sur une parcelle non-mitoyenne du littoral est autorisé uniquement si le tracé doit être mo-
difié en raison de l’impossibilité technique de passer plus près du littoral et pour assurer la continuité 
du sentier.

> La distance de 15m par raport aux maisons d’habitations peut être réduite
- lorsque le bâtiment à usage d’habitation est, en raison de la configuration des lieux, situé à un niveau 

sensiblement plus élevé que celui de l’emprise de la servitude ;
- s’il existe déjà, dans cet espace de quinze mètres, un passage ouvert à la libre circulation des piétons;
- si le mur clôturant le terrain sur lequel est situé le bâtiment est lui-même à moins de quinze mètres 

dudit bâtiment.

 



Le déroulement de la procédure

En cours
Diagnostic
Proposition de tracé
Approfondissement technique
Préparation de l’enquête publique

Enquête publique
Juillet 2026

Études opérationnellesConsultation des services de 
l’état (DDTM, DREAL)



Extrait du diagnostic: Les accès au littoral

RUE ST CHRISTOPHE

PORT

CENTRE-BOURG

RUE DU TRIEUX

RUE DES PERDRIX

GRÈVE DES PERDRIX
domaine 
privé

On constate une répartition hétérogène des accès transversaux au littoral avec un nombre plus important au centre-
bourg et autour. Dans la partie nord les acccès sont plus espacés et moins facile d’accès aux piétons.

L’offre de stationnement suit le même schéma: le centre-bourg et les quartiers disposent d’un certain nombre de 
places, pour la partie nord les possibilités sont réduites. A partir de la grève des Perdrix on trouve quelques places 
à Bodic et ensuite le parking de l’île à Bois. Plusieurs voies d’accès existent, mais il n’y a pas de possibilité de 
stationnement.
La création d’un sentier avec une augmentation de la fréquentation du littoral pose la question de la stratégie 
d’accès et de la gestion des flux de circulation.
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Escalier privé dans la partie sud de la commune Accès en bas du camping

Accès Impasse Beg an Arvor Grève des Perdrix

GRÈVE DU CRACLAIS



BODIC

P
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ÎLE À BOIS

Arrivée du GR près du Moulin à Mer Accès de Pors Guen

Stationnement et cale de Bodic

Accès à la plage de Goas Luguen Parking de lIle à Bois: l’accès à l’estran part du fond du stationnement

P

Extrait du diagnostic: Les accès au littoral



GRÈVE DES 
PERDRIX

LE PONT

MOULIN 
A MER

Point de vue

Accès transversal

Sentier existant accessible

GR 34

Sentier existant inaccessible

Sentier existant inaccessible et dégradé

Sentier à créer

Extrait du diagnostic: sentiers piétons et
					         patrimoine bâti

Ancien
«sentier des douaniers»

Comme le montre la carte ci-contre et celle sur la page 
suivante le tracé peut s’appuyer en partie sur des chemins 
ou routes existants qui ont des statuts différents et une 
accessibilité variable. Globalement les tronçons à créer sont 
bien plus importants dans la partie nord de la commune.

De nombreux points de vue sur l’estuaire du Trieux existent 
avec des paysages variés entre grèves, falaises et pointes 
rocheuses, mais une partie n’est pas accessible
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MOULIN 
A MER

ROC’H DU
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BODIC

BODIC

PORZ GUEN

KERMOUSTER

Sentiers piétons et patrimoine bâti

Point de vue

Accès transversal

Chemin existant accessible

GR 34

Chemin existant inaccessible

Chemin existant inaccessible et dégradé

Chemin à créer

BAIE DE POMMELIN

Ancienne jetée

Vue vers le large de la pointe derrière le Poney-Club Vue depuis la propriété Denis PONSARD

Vue vers Loguidy depuis la pointe sud de l’Ile à Bois

Corps de garde/
chapelle (18ème siècle)

L’ILE À BOIS



Sentiers piétons et patrimoine bâti

Localisation de la motte féodale près de la pointe de Coat Men (source: ARSSAT)

Pont Saint-Christophe (ouverture en 1840) Ile à Bois: ancien corps de garde (transformé en chapelle)

Pointe sud de l’île à Bois: ancienne jetée

Le Moulin à Mer (photo des années 70)

Le phare de Coat Mer aval

ARSSAT 2006   Visite 
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Aux alentours de cet 
endroit appelé passage du Goëlo 
la toponymie donne des 
renseignements concernant les 
activités que l'on y pratiquait. En 
effet une maison appelée balch-
an-Silliou indique que l'on y 
pêchait des anguilles ; un endroit 
de hauteur appelé Run-an-
Rouêdon (Ab22 E 2118) indique 
que l'on y faisait sécher des filets 
de pêche. On y trouvait, près du 
passage, aussi la pêcherie de 
Kerraoul (Ab22 E 2180), be 
cette constatation on est droit de 
penser qu'il serait intéressant de 
relever le parcellaire autour de 
Coatmen et de son homologue, 
rive droite, Coz-Castel. Car le 
centre commercial important où 
l'on tenait foires, avant Noêl et 
avant le Carême, était Plemeur  
(Pleumeur-Gautier) et pour les 
paroissiens de Ploibanazlech le 
passage de Coatmer 
raccourcissait la distance à 
parcourir. 

Il semble surtout que le 
chateau de Coatmen ait eu pour 
principale fonction de surveiller 
un mouillage forain, la rade de 
Coatmen, utilisée comme mouillage très protégé. C'est ce qui ressort du compte rendu du chevalier de 
Fréminville qui y séjourna pendant sept mois. Nous reproduisons sont texte car il soulève certaines remarques 
: 

 

Lézardrieux était trève de Pleumeur-Gautier qui était donc le centre paroissial. 

« Ce fut dans cette rivière que se réfugièrent en 1806 les cieux frégates La Syrène et La Revanche, elles 
y mouillèrent pendant sept mois au lieu appelé Mélus2, bien au-dessus de son embouchure. Ces deux frégates 
venaient de faire, sous les ordres des capitaines Le Duc et Lambert, une longue et périlleuse campagne 
d'observations dans les mers du pôle Boréal. Alors enseigne de vaisseau à bord de La Syrène, et chargé 
spécialement des travaux géographiques pendant ce pénible voyage. Exténués de fatigues et privations, 
dévorés par le scorbut, qui avait diminué nos équipages de moitié et réduit le reste presque à l'impossibilité 
d'agir ; ne pouvant en conséquence tenter l'entrée des ports de Brest ou de Saint-Malo, étroitement bloqués 
par des forces supérieures ennemies, nous fûmes heureux dans cet état de détresse de trouver un abri sûr dans 
la rivière du Trieux... ce fut de ce mouillage que j'adressai au ministre les journaux, les cartes et les plans que 
j'avais dressés dans le cours de la campagne et je reçus de son Excellence des témoignages flatteurs de sa 
satisfaction. Elle me chargea en même temps de lever un plan détaillé de la rivière...sans traverser la rivière 
j'en remontai les bords élevés, montueux et couverts de bois, je parvins ainsi à l'endroit où une autre rivière 
beaucoup moins considérable, celle de l'Yeffe (Le Leff) vient s'y jeter et je vis sur la pointe du confluent les 
ruines de l'antique château de Frynaodour.3 » 

Ainsi Fréminville passa t'il sept mois de l'année 1806 à parcourir les rives du Trieux, or ses ouvrages 
datent des années 1835 soit vingt années plus tard. Ce décalage, assez conséquent, est peut-être la cause d'une 
certaine confusion entre l'enceinte de Coatmer que l'ARSSAT étudie et le site du Coz-Castel situé en vis-à-vis 
mais rive droite que l'ARSSAT a visité. C'est ce qui ressort de la lecture suivante :  

 



Proposition de tracé
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Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran existant

Continuité sur DPM



Proposition de tracé

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Continuité à créer sur domaine privé

Accès à l’estran existant

Continuité sur DPM
Continuité sur l’estran 
à marée basse

1



Proposition de tracé

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran existant

2

Parcelle close de mur



Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Proposition de tracé

Chevauchement du périmètres 
de protection de deux maisons

Accès à l’estran existant

3



Proposition de tracé4

Suspension
activité professionnelle 
liée à la mer

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran

Impasse
domaine communal



Proposition de tracé

Pointe rocheuse
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Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran 



Proposition de tracé

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran

Continuité sur domaine privé à réhabiliter

Continuité sur GR

Grève des Perdrix
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Proposition de tracé

Vestiges
motte féodal

Création accès 
à l’estran
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Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran

Modification
Passage impossible au niveau de la 
falaise en respectant la distance de  
15m par rapport à l’habitation



Proposition de tracé

Pointe rocheuse
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Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran



Proposition de tracé

Pointe
 rocheuse

Falaise
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Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran



Proposition de tracé10

Pointe
 rocheuse

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran



Proposition de tracé11

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran



Proposition de tracé1212

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé

Accès à l’estran



Proposition de tracé13

Accès à l’estran

13

Blockhaus

Périmètre de protection habitation (achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Proposition de tracé



Proposition de tracé
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Périmètre de protection habitation
(achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Continuité à créer sur domaine privé

Accès à l’estran





Proposition de tracé
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Accès à l’estran

Périmètre de protection habitation
(achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Continuité à créer sur domaine privé





Proposition de tracé
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Accès à l’estran

Périmètre de protection habitation
(achevée avant 1976)

Continuité existante sur domaine public

Continuité existante sur domaine privé

Continuité à créer sur domaine privé



Exemples d’aménagements d’accomapgnement 

La signalétique obligatoire



Exemples d’aménagements d’accomapgnement 



Exemples d’aménagements d’accomapgnement 



Exemples d’aménagements d’accomapgnement 



Exemples d’aménagements d’accomapgnement 


